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CEP Saint-Jean
du Caussels

Version française Renseignements Conseil de la Vie Sociale CVS

CVS

Le CEP Saint-Jean du Caussels s’est doté d’un Conseil de la Vie Sociale (CVS). C’est un
des points forts de la représentation des jeunes et de leurs familles, et de l’apprentissage
de la démocratie institutionnelle, puisqu'il est organisé sous forme collégiale. C’est la
configuration de participation qui est rendue obligatoire par la loi pour tout établissement
avec un hébergement ou un accueil de jour.

Il est composé d’au moins deux représentants des familles, de 16 jeunes de
l’établissement, de 6 représentants des personnels, de 2 représentants de l’Association
Gestionnaire et de la municipalité. Les membres sont élus à bulletins secrets après avoir
fait état de leur candidature. Il est présidé par un adolescent accueilli dans
l’établissement. Le Directeur ou son Représentant siège de plein droit dans cette instance
avec voix consultative.
 

____________________________________

Le CVS se réunit à minima 3 fois dans l’année. Il donne son avis et peut faire des
propositions sur toute question intéressant le fonctionnement de l'établissement,
n o t a m m e n t  s u r  :

¾ L'organisation intérieure et la vie quotidienne
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Un petit geste pour vous, un grand geste pour nous !

Je fais un don

¾  L e s  a c t i v i t é s

¾ L'animation socioculturelle et les services thérapeutiques

¾ Les  p ro je ts  de  t ravaux  e t  d 'équ ipements

¾  La  na tu re  e t  l e  p r i x  des  se rv i ces  rendus

¾  L ' a f f e c t a t i o n  d e s  l o c a u x  c o l l e c t i f s

¾ L'entretien des locaux

¾ Les relogements prévus en cas de travaux ou de fermeture

¾ L'animation de la vie institutionnelle et les mesures prises pour favoriser les relations
entre         ses participants

¾ Les modifications substantielles touchant aux conditions de prises en charge

¾ Le règlement de fonctionnement de l’établissement et sur le projet d’établissement

____________________________________

Le CVS est informé aussi de la suite donnée aux propositions et avis qu’il a émis.  Un
compte rendu de chaque réunion est systématiquement établi et affiché à l’accueil de
l ’ é t a b l i s s e m e n t .

Nous vous engageons à vous rapprocher des équipes ou des cadres afin d’avoir de plus
amples renseignements.
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Abonnez-vous à la newsletter
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Centre Éducatif et Professionnel
CEP Saint-Jean du Caussels

2 rue du Père Colombier
81000 ALBI

05 63 77 30 60Tél :
Fax : 05 63 60 94 22

ANRAS
Association Nationale de Recherche et d'Action
Solidaire

3 chemin du Chêne Vert
31130 FLOURENS

05 62 74 81 50Tél :
Fax : 05 62 74 81 51
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